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ENQUÊTE PUBLIQUE 
 

COMMUNE D’ESPINASSE-VOZELLE (03) 
 

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.) 

 

 

1 - RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

1.1 – PRESENTATION DE L’ENQUETE 

1.1.1 - Objet de l’enquête 

Afin d’intégrer les récentes avancées législatives en matière d’urbanisme et de prévoir 

le développement futur de son territoire, la commune d’Espinasse-Vozelle a décidé de 

réviser son P.L.U (Plan local d’urbanisme) dans un souci de développement durable et 

dans le respect du SCoT de Vichy Val d’Allier 2030 approuvé par le Conseil 

Communautaire du 18 juillet 2013. 

 

La révision du PLU d’Espinasse-Vozelle a été prescrite à l’unanimité par le Conseil 

Municipal du 18 septembre 2015. 

 

 

1.1.2 - Cadre juridique 

Pour le Plan local d’urbanisme :  

 Code de l’Urbanisme : articles L. 153-19 à L153-21 et R.153.8  

 

Pour les Enquêtes publiques :  

 Code de l’Environnement : articles L123-1 à L123-16 et articles R123-1 R123-33.  

 

Au niveau local :  

 Par délibération du 18 septembre 2015, la commune d’Espinasse-Vozelle 

décide de réviser son PLU. La commune d’Espinasse-Vozelle fait alors partie 

de la Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier,  

 
 Au 1er janvier 2017, Vichy Val d’Allier fusionne avec Montagne Bourbonnaise 

pour former la Communauté d’agglomération Vichy Communauté  et acquiert la 

compétence urbanisme sur l’ensemble de son territoire,  

 
 Par délibération du 2 juin 2017, la commune d’Espinasse-Vozelle autorise 

Vichy communauté à achever la procédure de révision de son PLU engagée 

avant le transfert de compétence urbanisme à l’échelle intercommunale, 

 

 Par délibération du 8 mars 2018, le Conseil communautaire tire le bilan de la 

concertation publique et arrête le projet de PLU de la commune d’Espinasse-

Vozelle,   
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1.1.3 - Organisation et déroulement de l’enquête publique 

Par Décision de Monsieur le Président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand 

en date du 3 juillet 2018, n°E18000081/63, Monsieur Jérôme HENRIOT demeurant à 

Chantelle (03), a été désigné en qualité de Commissaire enquêteur (pièce jointe n  1). 

 

Par arrêté n°2018-38 du 23 juillet 2018, Monsieur le Président de la communauté 

d’agglomération Vichy Communauté a ordonné l’ouverture de l’enquête publique 

relative au projet de révision du PLU d’Espinasse Vozelle. L’enquête publique a été 

prescrite pour une durée de 30 jours, du lundi 17 septembre au mardi 16 octobre 2018 

inclus. Elle a été ouverte en mairie de la commune d’Espinasse-Vozelle, aux jours et 

heures habituels d’ouverture de la mairie (pièce jointe n° 2. 

 

Le public pouvait télécharger les documents sur le site Internet de la commune 

d’Espinasse-Vozelle et sur le site de Vichy Communauté. Les observations, 

remarques et avis pouvaient être déposés sur un registre ouvert à cet effet à la mairie 

ou par courrier électronique envoyé à mairie-espinasse-vozelle@orange.fr, ou encore 

par courrier postal adressé à la mairie à l’attention du Commissaire enquêteur. 

 

De plus j’ai tenu quatre permanences dans les locaux de la mairie au cours desquelles 

le public pouvait me rencontrer : - lundi 17 septembre 2018 de 10h00 à 12h00 

         - jeudi 27 septembre 2018 de 14h00 à 17h00 

         - vendredi 5 octobre 2018 de 9h00 à 12h00 

         - mardi 16 octobre 2018 de 15h00 à 18h00 

 

L’information du public a été réalisée comme suit : 

 affichage de l’avis d’enquête publique en extérieur sur les panneaux d’affichage 

de la mairie d’Espinasse-Vozelle (pièce jointe n  3) 

 avis d’enquête publié sur le site Internet de la mairie (www.infomairie.net/03-

espinassevozelle)  

 avis dans la presse locale : 

La Montagne Vichy  La Semaine de l’Allier  

Vendredi 31 août 2018 Jeudi 30 août 2018 

Lundi 17 septembre 2018 Jeudi 20 septembre 2018 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans le calme et dans des conditions satisfaisantes 

de mise à disposition du dossier de projet de PLU, notamment en ce qui concerne les 

plans de zonage.  

 

Le lundi 10 septembre j’’ai rencontré Madame Simone BEAUVOIR (adjointe) et Madame 

Sylviane CHAPUT (adjointe), afin que me soit présenté le projet de PLU. Après avoir 

repéré les différents hameaux et lieux-dits de la commune, nous avons été sur place 

voir les principaux points de la commune. 

 

Le mardi 16 octobre, dernier jour de l’enquête publique, Mme DELUNEL, maire de la 

commune, a fait brièvement le point avec moi sur le déroulement de l’enquête 

publique. 

mailto:mairie-espinasse-vozelle@orange.fr
http://www.infomairie.net/03-espinassevozelle
http://www.infomairie.net/03-espinassevozelle
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Le mardi 23 octobre 2018, conformément à l’arrêté n°2018-38 du 23 juillet 2018 

prescrivant l’enquête, le Procès-verbal de synthèse des observations du public a été 

remis à Mme Simone BEAUVOIR, 1ère adjoint, représentant Madame le Maire 

d’Espinasse-Vozelle, en présence de Mme Karine ENJOLERAS, du service urbanisme 

de Vichy Communauté. Le registre d’enquête et les originaux des courriers reçus leur 

ont été également remis à cette occasion. 

 

Le vendredi 16 novembre 2018, j’ai reçu le mémoire en réponse au procès-verbal de 

synthèse. 

 

 

1.2 – CONTENU DU DOSSIER MIS A LA CONSULTATION DU PUBLIC 

 

Liste et description sommaire des documents présentés à l’enquête publique 

d’Espinasse-Vozelle : 

- Les actes administratifs (pièce 0) 

 Les délibérations et prescriptions 

 Le bilan de la concertation 

 L’avis des personnes publiques associées :  
 

- Le Rapport de présentation (pièce 1) : 

 L’état initial de l’environnement 

 Le diagnostic territorial 

 La justification des choix 

 L’évaluation environnementale dénommée « Articulation du PLU avec les 
autres documents et évaluation des incidences environnementales » 

 
- Le Projet d’aménagement et de développement durable – PADD - (pièce 2) 

 
- Les orientations d’aménagement et de programmation – OAP – (pièce 3) 

 
- Le Règlement (pièce 4) : 
- Le règlement littéral 
- Le règlement graphique – plan global de la commune 
- Le règlement graphique – zoom sur les secteurs urbanisés 

 
- Les annexes (pièce 5) : 
- Les servitudes d’utilité publique 
- Le plan de prévention des risques 
- Les annexes sanitaires 
- L’alimentation en eau potable 
- Le schéma, les réseaux et le règlement d’assainissement 
- L’annexe « déchets » 
- La palette végétale de la commune 

A ma demande, pour compléter ces documents, le bureau d’études m’a fait parvenir, 
avant l’ouverture de l’enquête, un plan du territoire avec l’indication des lieux-dits, des 
voies de communication et des différents éléments naturels. Ce plan m’a été remis et 
a bien facilité les efforts de localisation des parcelles des riverains venus aux 
permanences. 
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1.3 - PRESENTATION DE LA COMMUNE D’ESPINASSE-VOZELLE 

 TERRITOIRES COMMUNAL ET SUPRA COMMUNAUX : Située à une dizaine de 
kilomètres au Sud-est de Vichy, la commune s’étend sur 1 787 ha et compte 935 
habitants. Elle appartient à la Communauté d’agglomération de Vichy 
Communauté créée le 1er janvier 2017 suite à la fusion de la communauté 
d’agglomération Vichy Val d’Allier (23 communes) et de la communauté de 
communes de la Montagne Bourbonnaise (15 communes), au total, elle regroupe 
donc 38 communes pour une population de 85 700 habitants. Espinasse-Vozelle 
est limitrophe avec 7 communes. Depuis la date de sa création, la Communauté 
d’agglomération Vichy Communauté est compétente en matière d’urbanisation : 
c’est cette structure communautaire qui est chargée de définir les règles 
d’urbanisme applicables sur chacune de ses communes membres. 
 
La commune d’Espinasse-Vozelle est incluse dans le périmètre du Schéma de 
Cohérence Territorial (SCoT) Vichy Val d’Allier 2030, approuvé par le Conseil 
Communautaire du 18 juillet 2013. Le territoire dispose également d’un Plan Local 
de l’Habitat (PLH). La commune dispose d’un PLU en cours de validité approuvé 
en janvier 2005. Le PLU actuellement en vigueur ne répond pas aux objectifs de 
densité fixés par le SCoT adopté le 18 juillet 2013. Le PLU devant se mettre en 
compatibilité avec le SCoT sous 3 ans, la révision du PLU a été votée à 
l’unanimité par le Conseil municipal le 18 septembre 2015, soit moins de trois ans 
après l’adoption du SCoT. 

 
Historiquement, Espinasse-Vozelle est le regroupement, en 1829 par ordonnance 
royale, de deux communes distinctes : Espinasse et Vozelle. En 1848, un 
presbytère et la mairie-école sont construits à Espinasse, c’est le début de la 
prédominance d’Espinasse face à Vozelle et aux autres hameaux. 

 
 
 COMPOSANTES PAYSAGÈRES : Les infrastructures telles que la voie ferrée 

entre Gannat et St-Germain-des-Fossés – qui n’offre pas de gare ou de halte sur 
la commune - l’A719 qui s’inscrit en partie sur les franges nord de la commune, le 
Contournement Sud-ouest de Vichy et la RD 2209 ont fragmenté les espaces 
naturels et agricoles. De ce nœud d’infrastructures, appelé à se renforcer par le 
contournement Nord-ouest de Vichy, la commune n’en retire aucune dynamique. 
 
Le territoire communal varie entre les plaines agricoles de la Limagne et les 
coteaux du Val d’Allier de la région de Vichy. Son relief vallonné se partage entre 
des prairies et des cultures céréalières, ponctuées de boisements, de haies et de 
bosquets. L’urbanisation se concentre autour du bourg d’Espinasse Les principaux 
hameaux de la commune s’étirent le long des routes et chemins. Outre la forte 
présence du coteau de Vozelle, les ambiances champêtres de la commune (haies 
et accotements enherbés le long des chemins, alternance de champs et de 
pâtures...) caractérisent le territoire communal. A noter cependant, comme le 
relève le rapport de présentation, que les bâtiments d’activité économique de type 
«boîte à chaussure» localisés en premier plan au niveau des entrées de village 
d’Espinasse marquent fortement la périphérie du Chef-lieu. La linéarité des 
bâtiments, les couleurs claires utilisées et les matériaux réfléchissants masquent 
la richesse paysagère et urbaine du village. 
 
 

 MILIEUX NATURELS : La commune d’Espinasse-Vozelle n’est concernée par 
aucun site naturel réglementé (site Natura 2000, arrêté préfectoral de protection 
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de biotope – APPB –,réserve naturelle, parc naturel national ou régional) ni aucun 
site géré par le Conservatoire d’espaces naturels d’Auvergne. Les principaux 
espaces d’intérêt écologique sont les prairies permanentes et temporaires, les 
haies et arbres isolés associés aux cultures. La commune présente également 
des boisements dont le Bois de Charmeil et d’autres petites surfaces boisées 
disséminées sur la commune. Au total, les forêts et autres boisements 
représentent 209,50 hectares, soit 17% du territoire communal. Le réseau 
hydrographique comporte plusieurs cours d’eau ayant conservé une ripisylve plus 
ou moins dense: le Béron, le Briandet, le Révillon et le ruisseau du Bois de Cluny. 
Plusieurs zones humides composées par des mares ou des sols souvent gorgés 
d’eau accompagnent ces cours d’eau.  

 
 

 AGRICULTURE : En 25 ans, le nombre de sièges d’exploitation agricole sur la 
commune a été divisé par 6, du même ordre que la tendance nationale. 1 357 
hectares (74% de la surface communale) correspondent à des espaces agricoles 
ou assimilés mais seulement 929 hectares sont déclarés comme Surfaces 
Agricoles Utiles (SAU) –soit 68,4% des espaces agricoles et assimilés. 
L’organisation des routes et chemins et la répartition des terres, malgré le 
remembrement récent, obligent plusieurs agriculteurs à traverser le centre village.  

 
 
 DEMOGRAPHIE et HABITAT : Jusqu’au lendemain de la seconde guerre 

mondiale, la population de la commune ne va cesser de régresser. La croissance 
démographique recommence dans les années 70 sous l’effet de la 
périurbanisation de l’agglomération de Vichy. Espinasse-Vozelle connaît depuis 
les années 2000 une accélération du rythme de construction de logements sur son 
territoire, avec une majorité de maisons pavillonnaires et de très grands 
logements. Avec 2,46 personnes par logement à Espinasse-Vozelle, le nombre 
d’occupants est y supérieur à la moyenne nationale (2,2) ou à celle de 
l’agglomération vichyssoise. Comme dans toutes les communes rurales et 
périurbaines, la tranche d’âge des 18-25 ans s’effondre du fait du départ des 
jeunes adultes à la recherche du premier emploi ou poursuivre des études 
supérieures...  

 
 
 POPULATION ACTIVE : Une entreprise «phare» domine l’économie de la 

commune, il s’agit de la SOFAMA, un sous-traitant maroquinier de l’entreprise de 
luxe Vuitton, qui possède 3 établissements sur le territoire d’Espinasse-Vozelle. 
En dehors de la SOFAMA, les différentes entreprises présentes sur le territoire 
s’insèrent directement dans le tissu d’activités du village et des hameaux. Avec 
son tissu d’entreprises, la commune propose 318 emplois sur son territoire. 
 
 

 URBANISATION ET CONSOMMATION FONCIERE : La croissance 
démographique de la commune se traduit par un développement très important 
des constructions. L’urbanisation est éparse et souvent linéaire, plusieurs 
hameaux se sont développés en s’étirant le long des axes de circulation les 
desservant. Entre 2002 et 2017, l’urbanisation a été prononcée. En 2002, les 
espaces urbanisés représentaient 82,2 hectares, en 2016 ils représentent 90,2 ha. 
En l’espace de 15 ans (2002-2017), 17,1 ha ont été consommés dont 4,8 ha sur 
des terres agricoles déclarées à la PAC (Politique Agricole Commune) et 
l’enveloppe urbanisée de la commune s’est accrue de 18,9%. Depuis près de 50 
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ans, l’évolution démographique communale connaît une croissance de l’ordre de 
1,50% par an.  

 
 
 EQUIPEMENTS COMMUNAUX, COMMERCES, ARTISANAT : La forte 

dispersion du territoire ne favorise pas une dynamique de cœur de village. Un seul 
commerce, le bar tabac restaurant, ainsi que des artisans, notamment du bâtiment 
(maçons, plâtriers, électriciens….) assurent une certaine vie économique.  

 

.Seuls les équipements, l’école en particulier qui accueille 80 élèves, permettent 
une animation réelle et quotidienne du village. En dehors de cette offre en 
équipements, les habitants des hameaux ne viennent pas naturellement dans le 
bourg. La commune souhaite réaliser plusieurs projets à court terme :  

 

- la restructuration de l’école,  
- la remise aux normes de la salle polyvalente pour l’accès des personnes 

handicapées  
- la construction d’une résidence d’une vingtaine de logements pour les séniors 

localisée à proximité de la mairie – note du Commissaire enquêteur : ce projet 
est en cours de réalisation lors de l’enquête publique. 

 
 
 EAU POTABLE ET ASSAINISSEMENT : En termes d’évolution des besoins à 

l’échelle intercommunale, les ressources en eau potable apparaissent suffisantes 
pour le territoire. L’assainissement est géré par la Communauté d’agglomération 
Vichy Communauté. La STEP de Vichy-Rhue a une capacité nominale de 109 000 
équivalents habitants avec suffisamment de réserves pour la décennie à venir. 
Seul le centre-village possède un réseau spécifique pour les eaux pluviales. Le 
reste du territoire est géré au plus près des exutoires et milieux naturels. Des 
travaux sont envisagés à court terme pour diminuer la vulnérabilité des secteurs 
subissant des inondations régulières.  

 
 
 NOUVELLES TECHNOLOGIES : 39% des habitants ont accès au haut débit 

internet (compris entre 8 et 30 MBit/s). 28% des habitants n’ont qu’un accès bas 
débit (< 3 MBit/).Cette qualité de l’internet se limite au Chef-lieu et à Vozelle. La 
commune n’est pas raccordée en très haut débit (supérieur à 30Mbit/s). 
L’adaptation du territoire aux nouvelles technologies numériques est un vrai souci 
mentionné par les habitants.  

  



Révision du PLU de la Commune d’Espinasse-Vozelle (03) 
Rapport du Commissaire enquêteur – Novembre 2018 page 7 

1.4 – LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 
(PADD) 

Le PADD définit les orientations générales d’aménagement et d’urbanisme retenues 
par la commune, dans le respect des objectifs et des principes du développement 
durable énoncés dans le Code de l’Urbanisme (Article L151-5).  
 

 Remarque du Commissaire enquêteur : « Le PADD de le commune 
d’Espinasse-Vozelle affiche une forte volonté de prise en compte de 
l’environnement, de regroupement des zones constructibles et de limitation de 
consommation d’espaces naturels et agricoles. Cette volonté s’accompagne 
également d’une prise en compte d’éléments naturels ou paysagers 
remarquables. ». 

 
Le PADD d’Espinasse-Vozelle s’articule autour de 3 grands axes déclinés en plusieurs 
objectifs et orientations : 
 

 Axe n°1 : Espinasse-Vozelle 2030, vers une ambition environnementale 
affirmée 

Par cet axe, la commune affiche dans son PADD une forte volonté de protéger et de 
mettre en valeur le patrimoine naturel de son territoire. Il s’agit, en effet, de « 1.1 : 
protéger strictement les espaces naturels remarquables », « 1.2 : préserver la trame 
bocagère, « 1.3 : maintenir la trame hydraulique et les milieux humides », « 1.4 : 
garantir la continuité des corridors écologiques terrestres et aquatiques », « 1.5 : 
mettre en valeur la zone humide existante en cœur de village », « 1.6 : préserver le 
paysage des côtières », « 1.7 : végétaliser davantage le territoire » et de « 1.8 : 
développer la production des énergies renouvelables », pour répondre à cet objectif, 
un périmètre de performances énergétiques renforcées couvre la zone AU. 
 

 Axe n°2 : Espinasse-Vozelle, un village rural limité à 1 200 habitants 
Afin de réduire le rythme des constructions et de conforter le cœur de village, la 
municipalité veut se donner les moyens de : « 2.1 : contenir son développement à 
1 200 habitants à l’horizon 2030 », « 2.2 : en utilisant prioritairement les terrains 
vacants dans les secteurs urbanisés », et « 2.3 : en limitant l’étalement de 
l’urbanisation des hameaux ». De plus, la commune s’engage à « 2.4 : ne pas 
urbaniser des secteurs à risque d’inondation » et « 2.5 : des secteurs de risque de 
retrait-gonflement des argiles ». Elle veillera à « 2.6 : résorber les problèmes de 
cohabitation entre le développement des exploitations agricoles et l’habitat ». La 
commune s’efforcera de « 2.7 : qualifier et renforcer l’identité du centre bourg » et de 
« 2.8 : valoriser le patrimoine architectural de la commune. 
 
Axe n°3 : Une urbanisation recentrée autour du centre-bourg 
Espinasse-Vozelle correspond à une commune comportant de nombreux hameaux et 
écarts. Les hameaux Espinasse, Vozelle et le Breuil sont les principaux secteurs 
urbanisés. Les dernières décennies n’ont pas réduit cette dispersion, aux dépens 
d’une rationalisation des investissements publics. Le cœur d’Espinasse voit son offre 
en équipements et espaces publics se consolider (école, église, mairie, salle 
polyvalente...). La municipalité souhaite donc « 3.1 : affirmer un cœur de village à 
Espinasse-Vozelle et focaliser l’urbanisation dans le centre bourg » et « 3.2 : créer 
équipements et espaces publics fédérateurs et générateurs de liens sociaux », les 
opérations d’urbanisme futures en centre-bourg et les futurs espaces publics seront 
des liens entre le cœur existant et les futurs quartiers périphériques d’Espinasse. En 
vue de conforter le cœur de bourg, la commune entend aussi développer les liaisons 
entre le Chef-lieu et les différents hameaux en « 3.3 : créant des liaisons douces entre 
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les hameaux et en développant des parcours de découverte du village (pistes 
cyclables, randonnées, parcours santé …) ».  
 
 

1.5 – COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS D’URBANISME SUPRA 
COMMUNAUX 

Le PLU est compatible avec le SDAGE Loire-Bretagne et le SAGE Allier Aval, sous 
réserve de respecter les préconisations faites pour améliorer la préservation des 
zones humides. 
 
La Communauté d’Agglomération s’est dotée d’un SCOT approuvé en 2013. 
Espinasse-Vozelle est identifié par le SCOT comme une commune pôle de proximité 
de Vichy Communauté. 
 
Le PLU d’Espinasse-Vozelle prend en compte le Plan Climat Énergie Territorial de la 
Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier du 27 février 2014 ainsi que le 
Schéma régional de Cohérence écologique (SRCE), notamment les orientations en 
matière de Trame Verte et de Trame Bleue. 
 
En ne prévoyant qu’une faible extension de l’urbanisation, le projet de PLU respecte le 
principe d’économie de la consommation d’espaces : le nouveau PLU conduit à 
restituer 30,10 hectares en zones naturelles et agricoles et, si l’on fait exception des 
infrastructures (CSO, voies ferrées), plus de 114 hectares de zones urbanisables ont 
été déclassés par rapport au PLU de 2005. Le PLU respecte la densité moyenne 
minimale de 10 logements par ha fixée par le SCoT et est en cohérence avec les 
chiffres du Plan local de l’habitat en prévoyant la création de 6,7 logements par an. 
Les secteurs présentant les enjeux écologiques et fonctionnels majeurs et nécessitant 
une préservation sont identifiés dans des zones N et A avec un règlement compatible 
avec les objectifs de préservation.  
 
 

1.6 – EVALUATION ENVIRONNEMENTALE (incidences du PLU sur 
l’environnement) 

En application des articles R104-28 et suivants du code de l’urbanisme, après examen 
au cas par cas, le PLU d’Espinasse-Vozelle a fait l’objet d’une Evaluation 
environnementale suite à la Décision n° 2017-ARA-DUPP-00458 du 15 septembre 
2017 de la Mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpes.  
 
L’évaluation environnementale a été réalisée par le bureau d’études ECO 
STRATEGIE basé à St Etienne (42). Certaines des propositions de modifications ont 
été prises en compte dans le projet de PLU avant sa mise en enquête publique. 
Considérant les mesures proposées pour améliorer la prise en compte de 
l’environnement, l’impact du PLU sera faible. Aussi, aucune mesure compensatoire 
n’est proposée.  
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1.7 – OBLIGATION DE SUIVIS : 

Concernant le suivi de la mise en application du PLU, plusieurs indicateurs sont 
proposés au vu des principales problématiques et enjeux présents sur le territoire 
communal. 
Les indicateurs de suivi proposés concernent :  

- La consommation des espaces agricoles et de l’étalement urbain;  
- La densité (logements/ha) des espaces urbanisés ;  
- La préservation des continuités écologiques ;  
- La prise en compte des enjeux paysagers ;  
- Les risques naturels et technologiques.  

 
 
1.8 – LA CONCERTATION PUBLIQUE 

L’article L.153-11 (ex-article L.123-6) du Code de l’Urbanisme prévoit que l’élaboration 
du Plan Local d’Urbanisme fasse l’objet d’une concertation avec le public. Les études 
de révision du PLU ont débuté en janvier 2016 pour se terminer en janvier 2018. La 
concertation a été menée tout au long de la démarche de révision du Plan Local 
d’Urbanisme du 18 septembre 2015 au 08 mars 2018. 
 
Le site internet de la mairie d’Espinasse-Vozelle a publié une information relative au 
PLU portant sur la consultation possible en mairie et sur le dossier mis à la 
consultation du public dans la salle du conseil municipal. Le règlement graphique a été 
affiché en salle du conseil, à côté du plan de zonage de l’actuel. 
 
Une réunion a été organisée avec les agriculteurs le 11 mai 2016. Elle a permis de 
réunir 9 exploitants sur les 12 que compte la commune. Deux réunions publiques 
d’information et de concertation, annoncées par le journal La Montagne et le Bulletin 
municipal, suivies de débats, ont été organisées par la commune les 06/12/2016 et 
06/12/2017. Environ 30 personnes en moyenne ont participé aux différentes réunions 
publiques. 
 
Un registre de concertation était mis à disposition du public, la présence de ce registre 
a été rappelée à chaque réunion publique, une vingtaine de personnes y a consigné 
des remarques sur le projet de révision du PLU. Une dizaine de courriers a été reçue 
en mairie, ils ont été intégrés au registre de concertation (Voir les éléments du bilan ci-
après). 
 
 
  



Révision du PLU de la Commune d’Espinasse-Vozelle (03) 
Rapport du Commissaire enquêteur – Novembre 2018 page 10 

Rappel du bilan de la concertation :  
Principales observations du public (d’après le document 0.3) :  

 Des habitants se demandent si des terrains sont réservés pour l’extension de la 
principale entreprise de la commune (la SOFAMA). 

Réponse du maître d’ouvrage : « Le PLU prend le parti d’autoriser des extensions mesurées 
des bâtiments économiques existants. En compatibilité avec le SCOT de l’agglomération 
vichyssoise, le développement de zones économiques se fera sur d’autres secteurs du 
territoire communautaire. » 

 Plusieurs secteurs de la commune sont mentionnés comme étant opportuns pour 
développer l’énergie photovoltaïque. 

Réponse du maître d’ouvrage : « Le PLU préfère fixer des objectifs élevés à atteindre plutôt 
que de déterminer des moyens techniques à utiliser. Ainsi, toutes les sources d’énergie 
renouvelables pourront être employées pour atteindre les objectifs de production d’énergie 
locale parmi lesquelles le photovoltaïque. » 

 L’urbanisation de la zone centrale du bourg d’Espinasse fait l’objet de plusieurs 
inquiétudes de la part de riverains en particulier. La densité de logements, la mixité des formes 
bâties et des statuts d’occupation (accession / locatif) fait craindre ces propriétaires d’une 
dévalorisation (sociale et financière) des propriétés environnantes. 

Réponse du maître d’ouvrage : Pour éviter le mitage du territoire et une urbanisation éclatée 
et déraisonnée un seul secteur, en dehors des dents creuses, est voué à accueillir des 
constructions. La densité minimale de ce secteur est déterminée par le SCOT Vichyssois (10 
logements par hectare). La mixité de l’habitat sera recherchée. 

 Des remarques sont formulées sur le développement exclusif d’Espinasse aux dépends 
des autres secteurs de la commune.  

Réponse du maître d’ouvrage : Le développement d’Espinasse se construit en solidarité 
avec les territoires voisins.  

 Limiter la progression démographique à 1200 habitants a pour conséquence de limiter 
le potentiel et le nombre de terrains constructibles. La constructibilité des terrains particuliers 
est un sujet récurrent, notamment dans les zones agricoles. Tous les courriers et remarques 
consignées sur le registre de concertation ont eu pour but de classer des terrains particuliers 
pour les rendre constructibles. 

Réponse du maître d’ouvrage : La commune doit respecter des objectifs de modération 
foncière dans le respect de la loi ALUR. Il s’ensuit obligatoirement des déclassements de 
terrain, notamment ceux les plus éloignés de la stratégie de développement définie par la 
collectivité. 

 Les problèmes de circulation en centre-village sont également soulignés (vitesse 
importante aux heures de sortie d’école, la géométrie des carrefours ou l’étroitesse des 
chaussées depuis des aménagements récents limitent les possibilités de circulation des 
engins agricoles). 

Réponse du maître d’ouvrage : La circulation des véhicules n’est pas fixée comme une 
priorité dans les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Le 
PLU donne la priorité aux modes de déplacements doux (piétons, vélos...). 
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Rappel du bilan de la concertation (suite et fin) : 

 Le besoin de préservation des milieux naturels sont également soulignés face au 
développement récent et futur des infrastructures routières. 

Réponse du maître d’ouvrage : Les milieux naturels remarquables (haies, zones humides, 
ensembles boisés...) sont désormais protégés strictement. Les grandes infrastructures 
(autoroutes, voies ferrées) sont inscrites dans une zone spécifique. Mais, pour anticiper le 
futur tracé du Contournement Nord-Ouest de l’agglomération de Vichy, les boisements 
septentrionaux ne font pas l’objet de mesure de protection. 

Conclusion du maître d’ouvrage : Les modalités de concertation initialement prévues par le 
conseil municipal ont été respectées tout au long de la procédure, renforcées par la 
proposition d’une réunion publique supplémentaire. Chacun à sa manière a pu s’informer, 
débattre ou communiquer. 
Globalement il ressort une participation et un intérêt de la part d’une partie de la population 
(3% des habitants de la commune ont participé aux réunions publiques). La mise en débat du 
projet d’aménagement et de développements mais aussi sa traduction réglementaire 
(délimitation de zones, édiction de règles) ont été utiles puisque ils ont suscité plusieurs 
retours (adaptation des OAP, courriers…). 

 

 Remarques du Commissaire enquêteur : « Plusieurs personnes m’ont exprimé leur 
mécontentement au sujet de la phase de concertation, notamment sur les conditions 
matérielles de la réunion publique et sur la prise en compte de leurs réclamations ou 
avis. Elles se sont senties insuffisamment considérées ». 

 
 

1.9 – ANALYSE DES DOCUMENTS PAR LE COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Le projet de révision du PLU présenté par la commune d’Espinasse-Vozelle, a été 
réalisé par le bureau d’études URBEO-urbanisme basé à Lyon. On peut signaler le 
sérieux des différents documents. Par contre, les liens entre les différents documents 
est peu aisé du fait que chacun des dossiers est séparé des autres. Au final, ne 
sachant plus dans quel document on a trouvé une information, on est souvent 
contraint de les feuilleter tous. 
 
Comme dans tout PLU, on regrette que les documents graphiques ne comportent pas 
les courbes de niveau, l’indication des lieux-dits, le nom des cours d’eau ni ceux des 
hameaux. Le document complémentaire, remis par le bureau d’études à ma demande, 
m’a permis de retrouver rapidement les parcelles du public venu à mes permanences. 
 
Malgré le mécontentement exprimé par la population venue aux permanences, la 
concertation a été faite selon les règles et le document est bien structuré et sa lecture 
en est simple. 
 
 
1.10 – LE NOUVEAU ZONAGE ET LE REGLEMENT 

Le nouveau règlement graphique conduit à restituer 30,10 hectares en zones 
naturelles et agricoles par rapport à l’ancien PLU. Si on fait exception du classement 
en zones urbaines spécifiques pour les infrastructures (CSO, voies ferrées), plus de 
114 hectares de zones urbanisables ont été déclassés par rapport au PLU de 2005. 
Pour atténuer les effets des retraits-gonflements des argiles, des prescriptions sont 
définies pour toutes les zones du PLU et pour éviter tout risque, les zones 
urbanisables se développent en dehors des secteurs à risques. 
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1.10.1 - LES ZONES URBAINES ET A URBANISER :  

Espinasse-Vozelle souhaite maîtriser sa croissance démographique avec l’objectif de 
ne pas dépasser 1 200 habitants en 2030. Pour réaliser les 120 nouveaux logements 
sur le territoire d’ici 2030, soit 7 logements par an, près de 12 hectares de foncier 
devraient être mobilisés. Ce besoin foncier respecte la densité minimale définie dans 
le Schéma de Cohérence Territoriale de la Communauté d’Agglomération (10 
logements par hectare). Cet objectif s’inscrit dans une logique de modération de 
l’urbanisation par rapport à la décennie précédente en ciblant prioritairement les dents 
creuses dans les zones déjà urbanisées. 
 
Les zones urbaines U, représentent les secteurs déjà urbanisés ainsi que les 
secteurs où les équipements publics (voiries et réseaux techniques) sont existants ou 
en cours et dont les capacités sont suffisantes pour desservir les constructions 
futures, et parmi celles-ci : 

 Les zones UA = zones urbaines de renforcement du centre-village d’Espinasse  

 Les zones UB = secteurs urbanisés à dominante habitat dont l’urbanisation vise à 
être renforcée  

 Les zones Ui = secteurs urbanisés dédiés à l’accueil des activités économiques 
dont le développement est incompatible avec les secteurs résidentiels. 

 
Les délimitations des zones urbaines (UA, UB et Ui) sont au plus près du bâti. Les 
extensions linéaires de l’urbanisation ne sont plus possibles et des coupures sont 
définies par des classements de terrains en zone A.  
 

 Les zones Ur = dédiées à l’accueil des infrastructures de transport (routes, 
autoroutes, contournement, voie ferrée) 

 
En dehors des zones U et de la zone AU, aucune nouvelle construction n’est autorisée 
sur la commune, à l’exception d’extension de bâtiments existants dans la limite de 
30m² d’emprise. 
 

Au total, les zones urbaines représentent 191,40 hectares, contre 109,20 hectares 
dans le précédent PLU. Mais cette augmentation tient compte des zones Ur dédiées à 
l’accueil des infrastructures de transport (84,20 hectares) qui n’étaient pas 
comptabilisées antérieurement. 

 
Remarque du Commissaire enquêteur : « Il ressort du projet une volonté de 
recentrer les zones constructibles autour du centre bourg et dans les principaux 
hameaux. De ce fait, il fait preuve d’une avancée importante par rapport au PLU 
précédent. Mais cet objectif ne fait pas que des heureux parmi la population, loin de là, 
nous en reparlerons dans la suite du rapport. » 
 
 
La zone AU de future urbanisation s’étend sur une superficie de 5,2 hectares Elle est 
destinée à être ouverte à l’urbanisation à moyen terme et est assortie de principes 
d’aménagement édictés dans les OAP (Orientations d’aménagement et de 
programmation). Cette zone constitue le seul secteur de développement important de 
la commune. Pour traduire son objectif de créer des espaces publics fédérateurs, le 
PLU intègre dans son OAP la création d’un espace public principal articulé entre le 
nouveau quartier et le cœur du centre village. Les espaces publics créés seront 
polyvalents et multi-usages (accueil de bassins de rétention des eaux pluviales, aire 
de jeux pour enfants, aire de détente et de repos pour les adultes). La zone AU sera 
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reliée aux quartiers périphériques par un réseau de liaisons douces menant aux 
principaux équipements et aux sentiers de randonnées de la commune. Le secteur 
d’extension Sud est destiné à accueillir 60% des nouveaux logements devant être 
réalisés à l’échéance du PLU. La réalisation de l’opération vise à renforcer le centre 
du Chef-lieu. La phase 1 comportera à minima 40 logements individuels groupés ou 
collectifs ainsi que la réalisation des principaux espaces publics. La phase 2, 
comportera la réalisation d’environ 30 logements. Les formes bâties définies visent à 
atteindre l’exigence de densité recherchée.  
 
Le paragraphe consacré au contexte et aux enjeux liés à cette OAP précise : « Cet 
espace correspond aujourd’hui à un ensemble de prairies, aux sols fortement argileux. 
Il en résulte des risques prononcés de retrait-gonflement des argiles et un 
engorgement en eau régulier des sols, générateur d’inondation du chemin rural en 
contrebas. Le terrain est ponctué d’arbres, de haies bocagères, de fourrés, de fossés 
et de zones humides ». 
 

Les Zones dʼurbanisation future (AU) ont diminué de 112,32 hectares, chiffre 
considérable qui s’explique en grande partie par l’abandon d’un grand secteur situé au 
sud-est de la commune. 
 

Comme le montre le règlement graphique global de la commune, le projet zonage 
s’est attaché à regrouper les zones constructibles dans les principaux hameaux et 
dans le chef-lieu, Espinasse, conformément aux objectifs du PADD. 

 
 Remarque du Commissaire enquêteur : « Du fait des caractéristiques naturelles 

et morphologiques de cette zone, caractéristiques reprises dans le document 
dédié à l’OAP (3.0), cela ressemble fortement à un secteur qui aurait pu être 
inscrit en zone N. Le projet prévoit 70 logements à moyen terme, ce qui 
représente, rapporté à la surface de l’OAP, une surface de 740m2 par logement. 
Restera-t-il des espaces suffisants et cohérents pour - comme l’affiche le 
document - –« créer des espaces publics fédérateurs et générateurs de liens 
sociaux, développer un quartier exemplaire du point de vue environnemental, 
paysager et énergétique, maintenir les caractéristiques écologiques du site (zones 
humides, haies bocagères, fossés...), assurer une gestion optimale des eaux 
pluviales du site, assurer l’intégration paysagère de l’opération vis-à-vis des 
coteaux de Vozelle...- ? » 

 
 
1.10.2 - LES ZONES AGRICOLES :  

Les zones agricoles représentent 60% du territoire communal. Deux types de zones 
agricoles sont créés :  

 Les zones A correspondent aux secteurs de la commune voués au 
développement des constructions, des installations et des ouvrages nécessaires 
aux exploitations agricoles existantes et futures. 

 Les zones Aco correspondent aux secteurs de la commune à protéger en raison 
du potentiel agronomique des terres agricoles présentant des enjeux écologiques. 

 
Hors zone Aco, le classement en zone A des espaces agricoles est érigé en principe 
sur la quasi-totalité du territoire pour assurer le développement des exploitations. 
Plusieurs habitations étant situées en zone A, le règlement autorise sous condition 
«une seule extension à un bâtiment principal d’habitation existant d’une emprise au 
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sol maximale de 30 m² à compter de la date d’approbation du PLU afin de ne pas 
bloquer des évolutions du bâti existant » 
Le périmètre de réciprocité1 : Toute nouvelle construction ou installation non liée et 
nécessaire à l’exploitation agricole est interdite dans un périmètre de 100 mètres. Ce 
périmètre vise à garantir également les conditions de développement des bâtis 
agricoles pour que ceux-ci ne soient pas contraints à moyen et long terme vis-à-vis du 
développement des espaces résidentiels. La Chambre d’agriculture considère que ce 
périmètre est insuffisant pour les cas où l’exploitation agricole veut atteindre le seuil 
ICPE (à partir de 100 vaches) et rappelle que ce point a été débattu de nombreuses 
fois lors des réunions préparatoires. 
. 

Par rapport au PLU précédent, les zones agricoles proprement dites sont passées de 
1 1197,30 hectares à 1 063, 60 ha (soit une diminution de 133,71 ha) dont 136,70 
hectares en zone agricole protégée pour leur potentiel agronomique avec enjeux 
écologiques. S’y ajoutent les 156 hectares de la zone Np des coteaux de Vozelle sur 
lesquels l’agriculture peut être pratiquée. 

 
 Remarque du Commissaire enquêteur : « Certains secteurs classés en zone A 

sont très enclavés et/ou proches d’habitations. L’accès aux parcelles semble 
compliqué et on peut se demander quel type d’agriculture elles peuvent accueillir, 
en dehors de prairies. Un classement en zone N n’aurait-il pas été préférable ?».  

 
 
1.10.3 - LES ZONES NATURELLES : 

 Les zones N couvrent les espaces boisés d’importance, réservoirs de biodiversité, 
présentant un intérêt écologique. Il s’agit en l’espèce des bois de Charmeil, bois 
Cluny, bois Clair et bois de Chanterelle. La trame bocagère (haies, bosquets, bois, 
arbres isolés) est étoffée notamment sur les secteurs de coteaux. Le règlement 
cherche à préserver fortement le patrimoine arboricole, notamment les haies, les 
arbres isolés et les ripisylves qui jouent un rôle écologique et paysager. 

 
Les ensembles forestiers des zones N, ainsi que les boisements éparses 
positionnés sur le coteau de Vozelle, en ripisylves ou dans des corridors 
écologiques sont protégés comme Espaces Boisés Classés (EBC), Ce 
classement interdit tout changement d’affectation ou tout mode d’occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la protection ou la création des 
boisements. 

 
Pour assurer leur protection, les milieux naturels humides (cours d’eau, ripisylves, 
fossés et zones humides) présents sur le territoire de la commune sont protégés 
strictement par l’instauration de «secteurs de protection des zones humides et des 
fossés humides». 
 
Quelques habitations se trouvent en zone N, localisées en lisière forestière. Afin de ne 
pas bloquer des évolutions du bâti existant, le règlement autorise sous condition «une 

                                                      
1
 Le principe de réciprocité des règles de recul a pour but d'éviter une remise en cause des sites d'implantation ou de 

développement des exploitations agricoles (bâtiments d'élevage en particulier) par un rapprochement de l'urbanisation. Ce 

principe introduit en 1999 à l'article L.111-3 du Code Rural a été modifié par la loi du 12 juillet 2010 portant engagement 

national pour l'environnement (loi Grenelle II). 
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seule extension à un bâtiment principal d’habitation existant d’une emprise au sol 
maximale de 30 m² à compter de la date d’approbation du PLU».  
 

 La zone NL correspond aux secteurs naturels de la commune voués à accueillir 
des activités de loisirs compatibles avec les milieux humides. Elle se limite à l’aire 
des installations sportives existantes au pied du ruisseau du Révillon, proches du 
centre d’Espinasse, en contrebas du cœur de village. 

 

 La zone Np correspond aux coteaux de Vozelle à préserver en raison de leur 
intérêt paysager. Elle couvre la totalité de la côtière depuis le ruisseau du Béron 
jusqu’à la ligne de crête. 

 

L’ensemble des zones naturelles (N) représente 524,90 hectares (contre 361,10 dans 
le PLU précédent). La zone Np, secteur des coteaux de Vozelle à préserver en raison 
de leur intérêt paysager, représente 156,00 hectares qui sont également ouverts à 
l’agriculture. 

 
 Remarque du Commissaire enquêteur : « Une véritable volonté de protection 

est mise en place sur les zones naturelles. Les milieux naturels humides (cours 
d’eau, ripisylves, fossés et zones humides), les haies, les arbres isolés et les 
ripisylves présents sur le territoire de la commune sont protégés et l’instauration 
de la zone Np permet de protéger les coteaux de Vozelle, du point de vue 
paysager et de la trame bocagère qui leur sont associés. La zone NL devrait 
permettre de développer, à proximité du centre de la commune, un centre dédié 
aux activités de loisirs proche du Révillon. » 

 
 

1.10.4 - LES EMPLACEMENTS RESERVES 

Le projet de PLU a retenu 2 zones d’emplacements réservés, l’un de 2 634 m2 en vue 
de l’extension du cimetière, l’autre de 3 761 m2 pour l’aménagement d’une zone NL le 
long du Révillon. 
 
 
1.10.5 - LE REGLEMENT ECRIT 

Les règles du PLU se substituent au Règlement National d’Urbanisme à l’exception 
des règles d’ordre public qui s’appliquent cumulativement aux dispositions du PLU. 
Les dispositions écrites et graphiques du règlement ont la même valeur juridique. Elles 
sont opposables aux tiers après l’approbation du PLU. 
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1.11 - REMARQUES ET AVIS RECUEILLIS  

Au total, trente et une personnes se sont s’exprimées dans le cadre règlementaire pendant 
la durée de l’enquête publique. La grande majorité d’entre elles s’est attachée à connaître le 
devenir de leur(s) parcelle(s).  
 

 REGISTRE D'ENQUETE : 3 personnes y ont consigné des observations. Toutes trois sont venues 
à l’une de mes permanences. De façon générale, beaucoup préfèrent envoyer un courrier ou 
s’adresser directement au Commissaire enquêteur, à lui de reformuler leurs questions ou 
avis  
 

 COURRIER : 14 courriers ont été adressés ou remis au Commissaire enquêteur lors de leur 
venue à sa permanence. Certains documents m’ont été remis pour appuyer la demande 
formulée lors des permanences. A noter que certains courriers, remis lors de mes 
permanences, sont datées d’avant l’enquête publique : c’est le cas des personnes qui 
avaient fait la même demande lors de la phase de concertation publique, considérant que 
leur demande n’a pas été prise en compte, elles la réitèrent. 

 

 E-MAIL : 1 personne a envoyé ses observations par e-mail. J’ai également vu cette personne 
à l’une de mes permanences. 

 

 PERMANENCES : 29 personnes ont été reçues lors de mes permanences. Douze d’entre elles 
ont appuyé leur demande par l’envoi d’un courrier, avant ou après leur visite.  

 

Le changement de statut des parcelles a été ressenti par beaucoup comme une injustice et 

une véritable agression chez les personnes s’étant exprimées. Beaucoup d’entre elles 

comptaient sur ces biens pour améliorer leur retraite ou permettre l’installation de leurs 

enfants. Certaines ayant déjà initiées des dépenses en prévision de la viabilisation de leur 

terrain. A noter aussi le désarroi des personnes touchées par la réduction de leur parcelle 

dont une partie passe en zone A (au lieu de Ub). 
 

 

LES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES :  

Les Personnes publiques associées suivantes ont répondu sur le projet de révision du PLU :  

 Réseau de transport d’électricité - RTE (04-04-2018) 

 Service départemental d’i incendie et de secours - SDIS 03 (16-04-2018) 

 Chambre des métiers et de l’artisanat - CMA 03 (17-04-2018) 

 GRTGAZ (23-04-2018 et 24-05-2018) 

 Commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers – 

CDPENAF (03-05-2018) 

 Chambre d’agriculture (04-05-2018) 

 Direction régionale des affaires culturelles - service régional de l‘archéologie (11-05-

2018) 

 Unité départementale de l’architecture et du patrimoine - UDAP 03 (28-05-2018) 

 Direction départementale des territoires - DDT 03 (06-06-2018) 

 Société nationale des chemins de fer - SNCF (11-06-2018) 

 Syndicat départemental d’énergie - SDE 03 (18-06-2018) 

 Service assainissement de Vichy communauté (02-07-2018) 

 Commune d’Espinasse-Vozelle (12-07-2018) 

 Conseil départemental l’Allier (18-07-2018 // hors délai) 
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2 - LE PROCES VERBAL DE SYNTHESE 

 

2.1 – Dates d’envoi du procès-verbal de synthèse et de réception du mémoire en réponse 

Le mardi 23 octobre 2018, conformément à l’arrêté n°2018-38 du 23 juillet 2018 prescrivant 

l’enquête publique, le Procès-verbal de synthèse des observations du public a été remis à Mme 

Simone BEAUVOIR, 1ère adjoint, représentant Madame le Maire d’Espinasse-Vozelle, en 

présence de Mme Karine ENJOLRAS, du service urbanisme de Vichy Communauté, et nous 

avons rapidement passé en revue les remarques et avis produits. 

 

Le vendredi 16 novembre 2018, j’ai reçu, par voie électronique, le mémoire en réponse du 

maître d’ouvrage au procès-verbal de synthèse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

2.2 – Contenu du procès-verbal de synthèse envoyé 
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Jérôme HENRIOT 
Commissaire enquêteur 
 
arquata@live.fr  

à Monsieur le Président 
Vichy Communauté  

9, place Charles de Gaulle 

CS 92956  

03209 VICHY Cedex 

 

 

Chantelle, le 22 octobre 2018 

 

 

 

Objet : Enquête publique – Projet de révision du P.L.U – Espinasse-Vozelle 

Procès-verbal de synthèse des observations recueillies. 

 

 

J’ai l’honneur de vous communiquer ci-après les observations, avis, suggestions et interrogations 

recueillis pendant la durée de l’enquête publique citée en objet. J’ai regroupé les demandes non pas par 

leur nature mais par origine du demandeur : public, personnes publiques associées et moi-même. 

Certaines de ces observations peuvent vous paraître redondantes, cependant, je vous serais 

reconnaissant de bien vouloir y apporter une réponse adaptée. 
 

Avis et remarques du public :  

Au total, trente et une personnes se sont s’exprimées officiellement pendant la durée de l’enquête 

publique. La grande majorité d’entre elles s’est attachée au devenir de leur(s) parcelle(s).  

 
 

 Trois personnes ont consigné des observations sur le registre d'enquête :  

Toutes trois sont venues à l’une de mes permanences. Cet exercice semble difficile pour la majorité des 

citoyens qui viennent se renseigner sur une enquête publique, ils préfèrent envoyer un courrier ou 

s’adresser directement au Commissaire enquêteur, à lui de reformuler leurs questions ou avis après leur 

accord.  
 

 Quatorze courriers ont été adressés ou remis au Commissaire enquêteur lors de leur venue à sa 

permanence. Certains documents m’ont été remis pour appuyer la demande formulée lors des 

permanences. A noter que certains courriers, remis lors de mes permanences, sont datées d’avant 

l’enquête publique : c’est le cas des personnes qui avaient fait la même demande lors de la phase de 

concertation publique, considérant que leur demande n’a pas été prise en compte, elles la réitèrent. 
 

 Une personne a envoyé ses observations par e-mail. J’ai également vu cette personne lors de l’une 

de mes permanences. 
 

 Vingt neuf personnes ont été reçues par le Commissaire enquêteur lors de ses permanences. 

Douze d’entre elles ont appuyé leur demande par l’envoi d’un courrier, avant ou après leur visite.  

 

Les originaux des courriers reçus ou remis se trouvent dans le registre d’enquête que détient la mairie 

d’Espinasse-Vozelle, je vous recommande de vous y reporter pour connaître le détail et l’argumentaire 

de certaines demandes et observations.  
 

  

mailto:arquata@live.fr
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Avis et remarques des personnes publiques associées :  

Parmi les personnes publiques associées qui ont fait part de leurs observations par courrier envoyé à 

Monsieur le Président de Vichy Communauté, j’ai retenu les remarques et observations de : 

 Chambre d’agriculture de l’Allier (service juridique, territoires),  

 Direction départementale des territoires (DDT 03) service aménagement et urbanisme durable 

des territoires),  

Parmi les remarques des PPA, seules celles jugées par moi les plus importantes pour figurer dans le PV 

de synthèse y ont été reportées. En tout état de cause, vous avez déjà pu prendre connaissance de ces 

courriers et vous saurez y apporter le traitement qui convient, en cas de besoin. 
 

Avis et remarques suite à l’évaluation environnementale :  

Suite à la décision de la MRAE (15 septembre 2017), une évaluation environnementale a été effectuée 

par le bureau d’études ECO-STRATEGIE (document 1.4). Au regard des observations formulées, vous 

avez apporté des modifications à votre projet avant l’enquête publique. Je ne reviendrai donc pas sur ce 

document mais vous pouvez vous y reporter à nouveau si vous l’estimez nécessaire.  
 

Avis et remarques du Commissaire enquêteur :  

Moi-même, je me pose des questions, certaines peuvent être redondantes ou similaires à celles des 

précédents publics, je vous demanderai malgré tout de bien vouloir y répondre. 

 

Vous trouverez ci-après un tableau comportant, pour chacune des personnes venues me voir ou ayant 

envoyé un courrier, l’objet de leur demande et la localisation des parcelles incriminées d’après extrait du 

règlement graphique.  

Je me suis efforcé de regrouper les demandes du public non par leur nature (la majorité d’entre elles 

portent sur la réaffectation des parcelles suite au nouveau zonage) mais par lieu-dit concerné, ce qui fait 

que les numéros de la colonne de gauche ne sont pas dans l’ordre (il me sert à me reporter à mes notes 

ou aux courriers).  

Dans le document numérique sous format .Word que je vous remets ce jour, vous pourrez produire 

votre réponse dans l’emplacement qui vous y est réservé. Ne vous préoccupez pas de la mise en page 

qui risque d’être perturbée par l’emplacement pris par votre réponse, je peux me charger de la mettre 

d’aplomb. Si vous ne souhaitez pas répondre, vous voudrez bien indiquer « Néant » dans l’emplacement 

qui vous est réservé. Une fois complété par vous, vous pourrez me retourner ce document par courrier 

postal et par courrier électronique à mon adresse mél : arquata@live.fr . 
 

Je vous précise que vous disposez d’un délai de quinze jours, à partir de la remise de ce procès 

verbal, pour produire les éléments de réponse éventuels à ces observations. Vous avez donc 

jusqu’au mardi 6 novembre 2018 inclus pour me faire parvenir votre réponse.  

 

 

Remis le mardi 23 octobre 2018 

  

 Signataire  

du Maître d’ouvrage 

Signature  
du Commissaire enquêteur

 
 

mailto:arquata@live.fr
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2.4 – PROCES-VERBAL DE SYNTHESE :  

ANALYSE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 

Bien que la réponse de Vichy Communauté ne s'inscrive pas dans les formes que 

j'aurais souhaitées, ce qui n'enlève rien à sa compréhension, je me suis efforcé de 

faire le « parallèle » avec les questions posées. Vichy Communauté a considéré les 

questionnements selon quatre grands thèmes, ce qu’il m’était difficile de faire sans 

risquer d’orienter les réponses.  

 

Vichy Communauté informe qu’une « commission PLU », à laquelle seront invitées les 

Personnes publiques associées (PPA), se réunira ultérieurement pour examiner en 

détail chacune des observations. 

 

 

2.4.1 – Les erreurs matérielles : 

Vichy Communauté réalisera une vérification des sièges ou sites d’exploitations 

agricoles avec la « commission PLU » en présence des PPA et notamment de la 

Chambre d’agriculture. De même, l’accessibilité des parcelles agricoles et l’évolution 

du règlement de la zone Np seront examinées au cours de cette réunion. Ces 

éléments de réflexion de Vichy Communauté se rapportent notamment aux remarques 

de la Chambre d’agriculture et de la DDT. 

 

Suite à l’avis n°14 (Mr Pascal GETENET), Vichy Communauté considère qu’il est approprié 

de supprimer l’Espace boisé classé (EBC) signalé sur le secteur des Loubières car il 

ne correspond pas aux critères d’une telle protection. De même, un bosquet, au nord 

du bourg face à l’autoroute, ayant été coupé, les mesures de protection seront 

supprimées. 

 

 

2.4.2 – Le classement en zone constructible de diverses parcelles : 

Les demandes d’extension des zones urbaines dans les hameaux ne seront pas 

prises en compte par Vichy Communauté, de même que celles qui viennent en 

opposition avec les remarques des personnes publiques associées visant à réduire les 

espaces constructibles. Cette volonté  permet d’être en cohérence avec le PADD, dont 

l’un des objectifs est la limitation de l’étalement de l’urbanisation des hameaux. 
 

En revanche, Vichy Communauté compte examiner au sein de la « commission PLU » 

les cas des parcelles faisant l’objet d’autorisations d’urbanisme en cours. En effet, le 

public a fait souvent part de son désarroi sur le devenir de parcelles pour lesquelles 

des demandes d’autorisation étaient en cours ou certificats d’urbanisme déjà délivrés. 

 

 

2.4.3 – Autres demandes hors du centre et des hameaux : 

Les demandes de constructibilité hors des hameaux et du centre du village seront 

rejetées. Comme le précise Vichy Communauté, ces demandes seront rejetées au 

titre de la loi ALUR (Accès au Logement et Urbanisme Rénové - nᵒ 2014-366 du 24 
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mars 2014) et ENE (Engagement National pour l’Environnement – Grenelle II) » qui 

fixent comme objectif une gestion économe des sols et la lutte contre l’étalement 

urbain. Cet objectif est retranscrit dans le projet de zonage d’Espinasse-Vozelle, en 

cohérence avec son PADD. 

Vichy Communauté apporte la réponse à une question (avis n°18 - Mr Gil MACHEBEUF) 

concernant la possibilité pour un fils d’agriculteur de construire une maison individuelle 

en zone agricole A. « Dans les zones A, seuls les exploitants agricoles peuvent 

construire leur habitation, sous condition qu’il y ait une nécessité pour l’exploitation 

agricole dûment justifiée. » 

 

 

2.4.4 – Informations complémentaires spécifiques à certains secteurs : 

Ce paragraphe concerne presqu’exclusivement la zone AU faisant l’objet d’une 

« Orientation d’aménagement et de programmation » (OAP) visant à encadrer 

l’aménagement et les constructions sur un secteur en extension du centre-village 

d’Espinasse-Vozelle d’une superficie de 5,20 hectares. 

Sur cette zone, plusieurs fois signalée pour ses problèmes d’humidité, voire d’excès 

d’eau, Vichy Communauté rappelle que l’un des objectifs est « une gestion optimale 

des eaux pluviales », d’où découlent un certain nombre d’orientations. Dans sa 

réponse, Vichy Communauté indique clairement sa volonté de réaliser cette OAP dans 

le respect des objectifs annoncés qui devraient permettre de lever le doute sur le bien-

fondé de l’opération.  

 

A la question posée par un habitant (avis n°15 - Mr et Mme ELZEARD), Vichy 

Communauté propose d’instaurer un « emplacement réservé » afin de lever toute 

ambigüité sur la constructibilité de la parcelle n° 191. 

 

Concernant les énergies renouvelables (avis n° 26 - Mr Richard DEHE), Vichy 

Communauté s’engage à apporter des précisions, notamment sur l’installation de 

panneaux photovoltaïques. Dès à présent, il est précisé que les ouvrages de 

production d’électricité d’origine solaire au sol seront interdits. Par contre les 

installations de panneaux photovoltaïques sur des murs ou des toitures seront 

autorisées. 
 

Enfin, en réponse à l’avis n° 18 (Mr Gil MACHEBEUF), Vichy Communauté précise qu’un 

lotissement privé est en cours aux Loubières (parcelles 683, 684, 685 et 699) mais les 

principes ou règles d’un éco-quartier ne s’y appliquent pas. 

 

 

2.4.5 – En conclusion : 

Pour être en cohérence avec le PADD, les documents supra territoriaux et la 

règlementation régissant les documents d’urbanisme, Vichy Communauté garde le 

cap. Son projet de PLU sera légèrement modifié, mais à la marge, sur des points 

relevant d’erreurs matérielles ou de mauvaise appréciation sur le statut de certaines 

parcelles. 
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On peut s’étonner que ne soit pas engagée une réflexion plus ciblée sur le zonage des 

espaces interstices ou enclaves situés au milieu ou très proches de secteurs 

urbanisés UB (Chabonne, Le Breuil, Les Joncs, La Chaume des Buis). Un zonage A 

(agricole) tel qu’il est prévu, ne risque-t-il pas de générer des problèmes liés au 

voisinage ainsi qu’à l’exercice normal de l’agriculture ? N’aurait-il pas mieux valu 

mettre ces espaces en zone N (naturelle) ? En effet, ces parcelles, au vu de leurs 

usages (majoritairement des jardins d’agrément) peuvent difficilement  être 

considérées comme agricole (A).Un prolongement de la zone N reposant sur la 

volonté de maintenir des coupures non bâties entre les différents hameaux ou groupes 

d’habitat paraîtrait plus approprié. 

 

 
 

Le Commissaire 
enquêteur 

Jérôme HENRIOT 
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3.1 CONCLUSION  

 

3.1.1 - Rappel du projet : 

Par délibération du 18 septembre 2015, la révision du PLU d’Espinasse-Vozelle a été 

prescrite à l’unanimité par le Conseil Municipal, afin de se mettre en conformité avec 

le SCoT de Vichy Val d’Allier, d’intégrer les récentes avancées législatives en matière 

d’urbanisme et de prévoir le développement futur de la commune dans un souci de 

développement durable. 

 

3.1.2 - Organisation et déroulement de l’enquête publique : 

Par arrêté n°2018-38 du 23 juillet 2018, Monsieur le Président de la communauté 

d’agglomération Vichy Communauté a ordonné l’ouverture de l’enquête publique 

relative au projet de révision du PLU d’Espinasse Vozelle. L’enquête publique a été 

prescrite pour une durée de 30 jours, du lundi 17 septembre au mardi 16 octobre 

2018 inclus. Elle a été ouverte en mairie de la commune d’Espinasse-Vozelle, aux 

jours et heures habituels d’ouverture de la mairie. 

 

L’information du public a été réalisée conformément à la règlementation en vigueur, 

tant au niveau de la presse locale que par les affichages en mairie.  

 

Jérôme Henriot, Commissaire enquêteur désigné par le Tribunal administratif de 

Clermont-Ferrand (décision n°E18000081/63 en date du 3 juillet 2018, a tenu quatre 

permanences dans les locaux de la mairie aux dates et heures fixées par l’arrêté :  

- lundi 17 septembre 2018 de 10h00 à 12h00 

- jeudi 27 septembre 2018 de 14h00 à 17h00 

- vendredi 5 octobre 2018 de 9h00 à 12h00 

- mardi 16 octobre 2018 de 15h00 à 18h00 

 

L’enquête publique s’est déroulée dans le calme et des conditions morales et 

matérielles satisfaisantes.  

 

Le lundi 10 septembre j’’ai rencontré Madame Simone BEAUVOIR (adjointe) et 

Madame Sylviane CHAPUT (adjointe), afin que me soit présenté le projet de PLU.  

 

 

3.1.3 - Qualité des documents : 

Le projet de révision du PLU présenté par la commune d’Espinasse-Vozelle, a été 

réalisé par le bureau d’études URBEO-urbanisme basé à Lyon. On peut signaler le 

sérieux des différents documents. Par contre, faire le lien entre les différents 

documents est chose peu aisée du fait que chacun des dossiers est séparé des 

autres : on se perd pour rechercher l’information dans les différents documents.  

 

Malgré le mécontentement exprimé par la population venue aux permanences, la 

concertation a été faite selon les règles et le document est bien structuré et sa lecture 

en est simple. 
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3.1.4 - Rappel des remarques formulées lors de l’enquête publique : 

Au total, trente et une personnes se sont s’exprimées dans le cadre règlementaire 
pendant la durée de l’enquête publique (rencontre du Commissaire enquêteur lors 
des permanences, courriers, registre, e-mail). La grande majorité d’entre elles s’est 
attachée à se renseigner sur le devenir de leur(s) parcelle(s).  
 
Enfin, les Personnes publiques associées suivantes ont fait part d’observations par 

courrier envoyé à la mairie d’Espinasse-Vozelle :  

 Réseau de transport d’électricité - RTE (04-04-2018) 

 Service départemental d’incendie et de secours - SDIS 03 (16-04-2018) 

 Chambre des métiers et de l’artisanat - CMA 03 (17-04-2018) 

 GRTGAZ (23-04-2018 et 24-05-2018) 

 Commission départementale de protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers – CDPENAF (03-05-2018) 

 Chambre d’agriculture (04-05-2018) 

 Direction régionale des affaires culturelles - service régional de 

l‘archéologie (11-05-2018) 

 Unité départementale de l’architecture et du patrimoine - UDAP 03 (28-

05-2018) 

 Direction départementale des territoires - DDT 03 (06-06-2018) 

 Société nationale des chemins de fer - SNCF (11-06-2018) 

 Syndicat départemental d’énergie - SDE 03 (18-06-2018) 

 Service assainissement de Vichy communauté (02-07-2018) 

 Commune d’Espinasse-Vozelle (12-07-2018) 

 Conseil départemental de l’Allier (18-07-2018 // hors délai) 

 

3.1.5 - Le procès-verbal de synthèse : 

Le mardi 23 octobre 2018, conformément à l’arrêté n°2018-38 du 23 juillet 2018 

prescrivant l’enquête publique, le Procès-verbal de synthèse des observations du 

public a été remis à Mme Simone Beauvoir, 1ère adjoint, représentant Madame le 

Maire d’Espinasse-Vozelle, en présence de Mme Karine Enjolras, du service 

urbanisme de Vichy Communauté, et nous avons rapidement passé en revue les 

remarques et avis produits. 

 

Le 16 novembre 2018, j’ai reçu du maître d’ouvrage le mémoire en réponse au 

procès-verbal de synthèse. L’ensemble, observations du public et réponses de la 

municipalité a pu être examiné par mes soins de façon exhaustive.  

 

Les avis du public et des personnes publiques associées a conduit la municipalité à 

envisager de modifier certains points relevant d’erreurs matérielles ou de mauvaise 

appréciation sur le statut de certaines parcelles.  

 

De plus, Vichy Communauté examinera au sein de la « commission PLU » les cas 

des parcelles faisant l’objet d’autorisations d’urbanisme en cours. 
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Ces propositions seront soumises à la commission urbanisme, en présence de la 

Chambre d’agriculture et de la DDT, après remise du rapport du Commissaire 

enquêteur. 

 

Apparemment, Vichy Communauté ne souhaite pas engager une réflexion sur le 

zonage des espaces interstices ou enclaves situés au milieu ou très proches de 

secteurs urbanisés UB (Chabonne, Le Breuil, Les Joncs, La Chaume des Buis).  

Un zonage A (agricole) tel qu’il est prévu, ne risque-t-il pas de générer des problèmes 

liés au voisinage ainsi qu’à l’exercice normal de l’agriculture ? En effet, ces parcelles, 

au vu de leurs usages (majoritairement des jardins d’agrément) peuvent difficilement  

être considérées comme agricole (A).Un prolongement de la zone N reposant sur la 

volonté de maintenir des coupures non bâties entre les différents hameaux ou 

groupes d’habitat paraîtrait plus approprié.  
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3.2 AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR : 

 Le projet PLU de la commune d’Espinasse-Vozelle affiche une volonté marquée

de limiter l’étalement urbain et prend en compte l’activité agricole et les espaces

naturels à protéger.

 Il remplit les objectifs d’un document d’urbanisme en matière de zonages, en

cohérence avec les objectifs du PADD, les documents supra communaux et la

règlementation en vigueur en matière d’urbanisme.

 Le projet de PLU a affecté une partie des zones naturelles en « zone de

protection paysagère » (zone Np), par souci de préservation des paysages et de

l’environnement.

 Des zones agricoles ont été spécifiquement établies (zone Aco) correspondant

aux secteurs à protéger en raison du potentiel agronomique des terres agricoles

 Dans sa réponse au Procès-verbal de synthèse, Vichy Communauté, en

concertation avec la municipalité de d’Espinasse-Vozelle, argumente ses choix

qui vont dans le sens de la maîtrise de l’étalement urbain et de densification du

bâti.

 Suite aux avis et remarques du public et des Personnes publiques associées, la

municipalité se propose de modifier certains zonages, en concertation avec la

Commission municipale, élargie aux Personnes publiques associées, après

remise du rapport du Commissaire enquêteur.

 L’emplacement de la zone AU soumise à OAP ne satisfait pas pleinement les

objectifs énoncés dans le PADD : ne pas permettre des constructions en zone

humide et en zone de risque de retrait-gonflement des argiles. Cependant Vichy

Communauté argumente pour son maintien en mettant en avant, notamment,

qu’une gestion optimale des eaux pluviales y sera réalisée.

En conséquence, j’émets : 

 un AVIS FAVORABLE au projet de révision du Plan local d’urbanisme (PLU) de

la commune d’Espinasse-Vozelle.

Chantelle, le 23 novembre 2018 

Le Commissaire enquêteur 
Jérôme Henriot 
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ENQUÊTE PUBLIQUE 

COMMUNE D’ESPINASSE-VOZELLE – 03 

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME (P.L.U.)

PIECES JOINTES du rapport : 

 Pièce jointe n° 1 : Décision n°E18000081/63 en date du 3 juillet 2018, de Monsieur

le Président du tribunal administratif de Clermont-Ferrand désignant le

Commissaire enquêteur

 Pièce jointe n° 2 : Arrêté de Vichy Communauté, n°2018-38 en date du

23 juillet 2018, prescrivant l’ouverture de l’enquête publique.

 Pièce jointe n° 3 : Certificat d’affichage de la mairie d’Espinasse-Vozelle

 Pièce jointe n° 4 : Attestations de parution dans la presse locale
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Pièce jointe n° 1 : Décision du TA du 3 juillet 2018  – page 1 de 2 
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Pièce jointe n° 1 : Décision du TA du 3 juillet 2018  – page 2 de 2 
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Pièce jointe n°2 : Arrêté de Vichy Communauté du 23 juillet 2018  – page 1 de 4 
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Pièce jointe n°2 : Arrêté de Vichy Communauté du 23 juillet 2018  – page 2 de 4 
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Pièce jointe n°2 : Arrêté de Vichy Communauté du 23 juillet 2018  – page 3 de 4 



Révision du PLU de la Commune d’Espinasse-Vozelle (03) 
Rapport du Commissaire enquêteur – Pièces jointes - Novembre 2018 page 8 

 

 

  

Pièce jointe n°2 : Arrêté de Vichy Communauté du 23 juillet 2018  – page 4 de 4 
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Pièce jointe n°3 : Certificat d’affichage – page 1 de 1 
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Pièce jointe n°4 : Attestation de parution – page 1 de 4 
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Pièce jointe n°4 : Attestation de parution – page 2 de 4 
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Pièce jointe n°4 : Attestation de parution – page 3 de 4 
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Pièce jointe n°4 : Attestation de parution – page 4 de 4 
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